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tation de mon travail, ou peut etre dans la maniere dont je me suis
exprimö, ne prövoyant pas cette interprötation en dehors de toutes
mes intentions, et je vous serais bien reconnaissant si vous vouliez
faire rectifier cette appröciaüon.

» La rödaction a trös bien compris qu'en soutenant la defense pöri-
phörique ä Torigine des vallees, je n'entends pas exclure la concen-
tröe, laquelle doit fournir les röserves ä la premiöre et la soutenir
lorsque le besoin se prösente. Mais le röle principal doit en tout cas
ä mon avis, ötre confiö ä la premiere, qui ne requiert que bien peu de
troupes, lä oü la nature nous offre les döfenses les plus efficaces et oü
il faut combattre ä toute outrance pour maintenir la possession des
cretes superieures et empöcher la descente dans les vallees. Les deux
döfenses doivent donc se her et non s'exclure, comme a trös bien dit
votre honorable rödaction.

» Et alors si meme une des origines de vallöe, et des plus importantes,

venait par malheur ä ötre forcöe, la possession des crötes la-
törales et des deux contreforts de cötö empecherait absolument
ä Tennemi l'occupation des positions qui pourraient dominer le
barrage arriörö plus en bas; et les colonnes envahissantes, döjä engagöes
dans la descente et arretöes par le barrage, se trouveraient bientöt
dans une position excessivement pönible et dangereuse, puisqu'elles
seraient en butte ä tous les coups qui leur seraient diriges de trois
cötös ä la fois.

» Ces colonnes pourraient bien ötre aneanties en peu de jours de
combat et forcöes ä rebrousser chemin avec des pertes önormes, et
en tout cas elles ne pourraient forcer le barrage arriörö qu'au prix
d'immenses sacrifices et d'un retard considörable, qui nous donnerait
le temps de masser, au pis aller, une force süffisante contre leur sortie

de la vallee.
» Et pour obtenir tout cela il nous faudra bien peu de troupes, soit

ä Torigine des vallöes, soit aux barrages arriörös, parce que nous
serions toujours en possession des crötes supörieures ou latörales
pour molester de toutes manieres et pour entraver ou arreter la marche

des colonnes. Et le gros de Tarmöe nationale serait toujours
disponible et massö en des positions centrales pour parer k tous les
övönements possibles.

» Pardonnez moi, mon cher et trös estimö collegue, si je me suis
ötendu dans ces dötails pour mieux vous exposer mes idöes, qui me
paraissent presque les memes que celles de l'honorable rödaction de
la Revue Militaire. »

SOCIETE DE CAVALERIE DE LA SUISSE OCCIDENTALE

Voici le programme pröalable des courses militaires qui auront lieu
le 30 aoüt 1882, sur THippodrome d'Yverdon. Le jour des courses, le
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progamme definitif indiquera le nombre et les noms des coneurrents,
la liste des prix et leur repartition :

1° Concours d'öquitation, pour sous-officiers et soldats des 9 heures
du matin. Manege de 30 metres sur 20. Le nombre des prix est basö
sur un prix pour cinq coneurrents au minimum.

2° Course au trot, pour sous-officiers et soldats. Distance 1700
metres environ. 10 prix d'une valeur de 500 fr. au minimum.

3° Course au trot, pour officiers de cavalerie uniquement. (N'aura
lieu que si cinq inscriptions au moins &ont prises le 20 aoüt au plus
tard). Distance 2500 metres. Les prix seront döterminös plus tard.

4o Course plate au galop, pour sous-officiers et soldats. Distance
1700 metres. 10 prix d'une valeur de 600 fr. au minimum.

5° Course de haies, pour sous-officiers et soldats. Distance 1700
metres. (4 obstacles de 1 metre. 10 prix de 600 fr. au minimum.

6° Course de haies, pour officiers de toutes armes montant tous
chevaux. Distance 2500 metres (9 obstacles de 1 metre). 2 prix d'une
valeur de 450 fr. au minimum. — Cette course n'aura lieu que si
cinq inscriptions au moins sont prises jusqu'au 20 aoüt au plus tard.

Reglement des courses

1. Tous les coneurrents inscrits pour les differentes courses,
doivent se prösenter montös ä ia Section de police, sur ia place de ia
Gare, ä 1 heure.

2. Toutes les courses se fönt ä main droite.
3. Un commissaire, le Starter, muni d'un drapeau, alignera les

chevaux en arriere du point de depart. Un autre commissaire, le Con-

tre-starter, tenant de möme un drapeau, se placera ä 50 metres en
avant du point de döpart. Le Starter peut faire partir de pied ferme
ou en avancant.

Apres avoir commandö : Partei I ou Marche! il abaissera son
drapeau ; mais si le döpart est döfectueux, ce dont le Starter est seul

juge, il relevera son drapeau, signal suivi par le contre-Starter et qui
indiquera que Ie döpart est nul et doit etre recommencö. Les chevaux
devront dans ce cas, revenir au point de döpart.

II est permis aux coneurrents de faire tenir leurs chevaux par un
homme ä pied. Les coneurrents qui n'oböiraient pas au Starter peuvent

ötre exclus par lui de la course.
4. Tout concurrent qui, pendant une course, en poussera un autre,

ou le croisera ou Tempechera par un moyen quelconque d'avancer,
sera disqualifiö (hors concours), que ce soit sa faute ou celle de son
cheval. — Croiser veut dire passer obliquement devant son voisin ä

moins de trois longueurs de cheval.
5. Apres le döpart, il est interdit ä un concurrent de se faire aider

parquelqu'un si le cheval refuse un obstacle. Par contre, si le cava-
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Her tombe, il peut se faire aider pour remonter et saisir son cheval,
mais il doit repartir de l'endroit oü il est tombö.

6. Dans la course au trot, tout cheval qui galoppe doit ötre
immödiatement parö. S'il prend le galop plus de trois fois, il est mis hors
concours.

7. II est interdit de prendre une cravache pour la course ; toute
infraction ä cette regle entraine l'exclusion.

8. Les coneurrents feront usage de la seile d'ordonnance avec
sacoches vides ; la seile anglaise sera tolöree.

9. Toute course pour laquelle il ne se prösente qu'un concurrent,
sera supprimöe.

10. Chaque concurrent doit etre muni de sa carte de sociötaire,qui
tient lieu d'inscription et ötablit son droit ä la course. Elle sera con-
trölöe ä l'entröe.

11. Le Jury prononce dans tous les cas litigieux.

Dispositions generales

1. Les cavaliers qui ne fönt partie de l'une des trois Sociötös de
cavalerie (centrale, Orientale et occidentale), ne sont pas admis ä courir.

La carte de membre fera foi.
II en sera de möme pour les officiers de cavalerie qui prendront

part ä la course n° 4.

Les membres des trois Sociötös de cavalerie n'ont pas de finance
d'inscription ä payer; toutefois, pour la course de haies n° 6, pour
officiers de toutes armes, il sera röclamö un droit d'inscription de
5 francs.

2. Les inscriptions pour une ou plusieurs courses se fönt sur la
feuille ci-jointe, qui doit etre renvoyöe, au plus tard le 20 aoüt, au
prösident de la Sociötö de cavalerie de la Suisse occidentale, M. le
lieutenant-colonel Davall, ä la Tour-de-Peilz, ou ä M. le capitaine de

guides F. Perrin, a Lausanne, seerötaire, ou ä M. le capilaine
Petitpierre, ä Morat, ou M. le major de guides Burkel, ä Geneve.

3. Les sous-officiers et soldats ne peuvent monter que leurs
chevaux de service. Les officiers doivent monter des chevaux qui ont ötö

döjä au service militaire födöral ou qui söjournent en Suisse depuis
six mois au moins.

4. Les chevaux de la Confödöration doivent ötre montös par leurs
cavaliers; dans les cas exceptionnels, on en informera pröalablement
le Comitö de la Sociötö de cavalerie de la Suisse occidentale, qui dö-
eidera si le cheval peut etre montö par un camarade.

5. On ne peut gagner qu'un seul premier prix avec le meme cheval

la meme annöe. Si un cheval ayant döjä gagnö un prix, arrive de

nouveau premier dans une autre course, il recevra le second prix et
le premier diplöme, et celui qui arrive second, le premier prix et le
second diplöme.
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6. Tous les cavaliers qui prennent part aux courses doivent etre en
uniforme; ils sont des lors soumis ä la diseipline militaire et jouiront,
pour le transport par chemin de fer, de la taxe militaire.

7. Tenue pour les courses : tenue de quartier.
Les officiers qui sont prösents aux courses, sabre et casquette, sans

fourragere.
8. Le prösident de la sociötö. de cavalerie de la Suisse occidentale

donnera en tous temps les renseignements nöcessaires.

LE COMITE

de la Sociölö de cavalerie de la Suisse occidentale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
C'est la VI' division, colonel-divisionnaire Egloff, qui a, cette

annöe, le rassemblement de division. II aura lieu ä Winterthour, Frauenfeld

et environs, du 26 aoüt au 16 septembre inclusivement, comme
suit:

Les 26 et 27 aoüt ¦ Entröe des ötats-majors.
Du 28 aoüt au 6 sept. inclusivement ¦ Cours pröparatoire des unitös

de troupes.
7—9 sept. : Manoeuvres de brigade.
10 sept. : Inspection de la division, concentröe au Grützen prös

Winterthour.
11—13 sept. Manoeuvres de division contre un ennemi reprösentö

par deux batailons d'öcole des divisions n°" V et
VII, avec deux escadrons du 8e rögiment de
dragons et une batterie, aux ordres du colonel de
Crousaz.

14,15 et 16 sept. : Licenciement successif des corps de troupes et
des ötats-majors.

Deux ordres gönöraux de M. le colonel-divisionnaire Egloff viennent

d'ötre distribuös en deux intöressantes brochures sur lesquelles
nous aurons l'occasion de revenir.

Gen£ve. — Une circulaire de la societe militaire de Geneve, president
lieutenant-colonel Diodati, invite les sections de Vaud, Valais et Geneve
ä une reunion d'officiers qui se tiendra ä Geneve, les 26 et 27 aoüt 1882.

Le 26 sera consacre au tir et ä des reunions familieres. Le 27 aoüt, au
matin aura lieu la seance generale, d'une duree d'environ deux heures ;

on y entendra des Communications ecrites ou orales sur des sujets
militaires, de nature ä interesser l'ensemble des officiers presents.
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